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Monsieur le Président, 

Distingués Chefs de Délégations, 

Mesdames et Messieurs, 

 

La Côte d’Ivoire souscrit à la déclaration prononcée par le Tchad au 
nom du Groupe africain. 
 

Je voudrais à l’entame de mon propos, féliciter l’Ambassadeur Salim 
BADDOURA, pour la manière remarquable avec laquelle il conduit 
les travaux de cette 73e session du Comité Exécutif du Programme 
du Haut-Commissaire (EXCOM). 

Je voudrais également féliciter M. Filippo GRANDI pour son 
leadership et son engagement en faveur des réfugiés qui ont valu sa 
reconduction à la tête du Haut-Commissariat des Nations Unies pour 
les Réfugiés (HCR).   

 

Monsieur le Président, 
 

Dans sa déclaration liminaire, le Haut-Commissaire a mis en 
évidence la situation des réfugiés dans le monde et les défis que 
nous devons relever pour apporter aide, assistance et protection à 
ces personnes vulnérables.  
 

En effet, malgré les progrès qui ont été réalisés ces dernières 
années, force est de constater que le nombre de réfugiés, de 
déplacés internes et d’apatrides ne cesse de croître du fait des 
conflits armés, des crises socio-politiques, du terrorisme et des effets 
néfastes du changement climatique. Cette situation a été exacerbée 
par la crise sanitaire liée à la COVID-19 qui a considérablement 
réduit les ressources financières des Etats et fragilisée davantage 
leurs systèmes sanitaires. 
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Dans ce contexte morose, l’Afrique reste, malheureusement, le 
continent qui paie le plus lourd tribut, avec un nombre élevé de 
déplacements forcés de populations. Ainsi en 2022, sur plus de 100 
millions de personnes déplacées de force à travers le monde, le 
continent africain enregistre à lui seul environ 59 millions de 
déplacés internes. 

 

Monsieur le Président, 
 

La Côte d’Ivoire, fidèle à sa tradition d’hospitalité, continue de 
recevoir sur son sol, des milliers de réfugiés de différentes 
nationalités à qui elle offre, avec l’appui du HCR, aide, assistance et 
protection. Par conséquent, elle appelle à la solidarité internationale, 
en vue de lui permettre de faire face de façon efficiente aux besoins 
de ces populations en détresse.  
 

C’est dans cette perspective qu’elle encourage le HCR à poursuivre 
sa stratégie de recherche de solutions durables à la situation des 
réfugiés par le retour volontaire dans les pays d’origine ou 
l’intégration locale. 
 

Monsieur le Président, 

 

S’agissant de la situation des ex refugiés ivoiriens, je voudrais, après 
l’invocation de la clause de cessation du statut de réfugiés ivoiriens 
le 30 juin 2022, me réjouir du retour de la quasi-totalité de nos 
compatriotes en Côte d’Ivoire.  

 

L’invocation de cette clause de cessation témoigne de la 
reconnaissance internationale du travail accompli par les autorités 
ivoiriennes avec l’appui constant du HCR.  
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A cet égard, je voudrais, au nom du Chef de l’Etat, Son Excellence 
Monsieur Alassane OUATTARA et du Gouvernement ivoirien, 
réitérer nos sincères remerciements à Monsieur Filippo GRANDI 
pour son implication personnelle dans la recherche de solutions 
durables à la situation des ex-réfugiés ivoiriens.  

 

Sa présence effective à Abidjan le 20 juin 2022, à l’occasion de la 
double cérémonie d’invocation officielle de la clause de cessation du 
statut de réfugiés ivoiriens et de la Journée Mondiale du réfugié, est 
la preuve tangible de l’intérêt qu’il accorde à la Côte d’Ivoire.  

 

Monsieur le Président, 

 

Pour sa part, le Gouvernement ivoirien entend poursuivre ses efforts 
pour la mise en œuvre de ses engagements notamment, la 
délivrance de documents d’état civil aux réfugiés ivoiriens qui ont 
opté pour l’intégration locale et la création d’un cadre juridique de 
protection des apatrides, consacrant ainsi la volonté de la Côte 
d’Ivoire à éradiquer l’apatridie à l’horizon 2024. 

 

Pour terminer, je voudrais réitérer l’appel de la Côte d’Ivoire à la 
collaboration et à la solidarité internationales pour soutenir les efforts 
du HCR afin de soulager les souffrances des réfugiés. 

  

Je vous remercie.  


